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Monsieur,
Pour répondre à votre interrogation concernant la zone d’exclusion sur Lovatens, il s’agit d’une zone 
d’exclusion à l’échelle locale. Information prise auprès de M.Bussard du Service de l’Aménagement du 
Territoire vaudois (021 316 74 52), cette zone est superposition différent inventaire ISOS + secteur de 
dégagement échappée. Elle est à prendre à titre indicatif-
Il s’agit du même type de zone que celle de Chavannes-sur-Moudon pour laquelle un site intégré sous 
conditions et placé à côté. Il n’y a donc pas de zone tampon autour de celles-ci. Les sites retenus dans le 
plan directeur fribourgeois n’entrent ainsi a priori pas en conflit avec ces zones vaudoises. Nous ne 
manquerons pas de vérifier cette compatibilité lors de la planification d’un projet sur Billens-Hennens.

Meilleures salutations,
Thomas Delavy
Chargé d’affaires éolien
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